
Pourquoi  faire 
un Bilan de 
compétences ?

3 étapes pour votre bilan de compétences

Déterminer votre 
besoin en bilan de 
compétences

Découvrir ma 
méthode et mes 
outils

Décider de 
poursuivre le bilan 
de compétence

Phase 
préliminaire

La réalisation d’un bilan de compétences est un outil précieux
pour mieux cerner votre profil professionnel, anticiper votre
avenir ou préparer un nouveau projet de carrière. Le bilan de
compétences vous aidera à mieux vous épanouir au travail, en
tenant compte de votre personnalité, de vos aptitudes, de vos
compétences, et des débouchés existants.

Phase 
d’ investigation

Phase
de conclusion

Identifier vos 
compétences, 
motivation et pistes 
de progression

Déceler vos 
ressources et 
potentiels ignorés

Elaborer vos 
scenarios 
d’ évolution

Définir votre plan 
d’action

Formaliser le 
travail réalisé 
durant le bilan

Concrétiser votre 
plan d’action !

Premier rendez 
vous gratuit

Accompagnement 
personnalisé et 

confidentiel

Financement 
possible par le 

CPF°

Durée 24 heures
sur 4 à 5 mois

Rendez vous à 
6 mois
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